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LôarticleL111-1-4 du code de lôUrbanismedispose que :

« En dehors des espaces urbanisés des communes, les

constructions ou installations sont interdites dans une bande de cent

mètres de part et dôautrede lôaxedes autoroutes, des routes express et

des déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-

quinze mètres de part et dôautrede lôaxedes autres routes classées à

grandes circulation »

Cette interdiction sôappliqueégalement dans une bande de

soixante-quinze mètres de part et dôautredes routes visées au dernier

alinea du III de lôarticleL.122-1-5.

Cette interdiction ne sôappliquepas :

- Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux

infrastructures routières ;

- Aux services publics exigeant la proximité immédiate des

infrastructures routières ;

- Aux bâtiments dôexploitationagricole ;

- Aux réseaux dôint®r°tpublic.

Elle ne sôappliquepas non plus à lôadaptationau changement de

destination, à la réfection ou à lôextensionde constructions existantes.

Un règlement local de publicité pris en application de lôarticle

L.581-14 du code de lôenvironnementest établi par lô®tablissement

public de coopération intercommunale compétent en matière de plan

local dôurbanismeou la commune. Lô®laborationet lôapprobationdes

dispositions dôurbanismeet du règlement local de publicité font lôobjet

dôuneprocédure unique et dôunemême enquête publique.

Le plan local dôurbanisme,ou un document dôurbanismeen

tenant lieu, peut fixer des règles dôimplantationdifférentes de celles

prévues par le présent article lorsquôilcomporte une étude justifiant, en

fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec

la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité

architecturale, ainsi que de la qualité de lôurbanismeet des paysages.

(é)

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec

lôaccorddu préfet, lorsque les contraintes géographiques ne permettent

pas dôimplanterles installations ou les constructions au-delà de la

marge de recul prévue au premier alinéa, dès lors que lôint®r°tque

représente pour la commune lôinstallationou la construction projetée

motive la dérogation. »

La commune de LA FEUILLIE est traversée par la RN31, route

classée à grande circulation. Tout projet de construction qui serait situé

en dehors des espaces déjà urbanisés et dans la bande de 75 mètres

de part et dôautrede lôaxede la RN31 est donc subordonné à une étude

préalable au titre du L,111-1-4 du code de lôurbanisme.

Cette étude vise à analyser le périmètre concerné par

lôapplicationdes dispositions de lôarticleL111-1-4 pour définir un parti

dôam®nagementglobal et lever ainsi lôinconstructibilité aux abords de la

RN31 pour les deux secteurs concernés par la réalisation de projet de

zones commerciale et dôartisanat.



Etat des lieux



1.1 Situation générale

Les deux projet de création de zone dôactivit®se situent sur le territoire

de LA FEUILLIE, commune rurale du Pays de Bray de 1269 habitants

(INSEE 2011) établie sur un vaste territoire de 3976 hectares de

superficie.

Le développement urbain sôestfait autour du bourg et de son église

autour desquels sôorganisentdes hameaux avec leurs jardins à

pommiers.

Cette commune bénéficie dôunebonne situation géographique car elle

constitue un point de passage obligatoire sur la RN31 entre Rouen,

située à 30 km à lôOuestet Gournay-en-Bray, qui se trouve à 17 km à

lôEst.

Centre Bourg

RN31
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Du fait de leur localisation géographique, deux secteurs en bordure de cet axe routier sont visés spécifiquement par la présente étude :

- Le périmètre dô®tude1, qui caractérise lôimplantationde la Zone Artisanale, est situé au droit Sud du carrefour RN31 - route du Tronguay

- Le périmètre dô®tude2 , soit le projet dôimplantationdôuneenseigne Intermarché, se trouve au droit Nord du croisement RN31 - rue du Val

Laurent

Ces deux carrefours constituent des accès importants pour la commune. Ils représentent également les seuils dôentr®eet de sortie en zone

urbanisée le long de la route départementale. Ces croisement proposent également une excellente visibilité aux activités susceptibles de sôy

installer et ont pour vocation de devenir des interfaces de qualité entre les espaces naturels et agricoles alentours, les hameaux existants et les

zones plus urbaines.

A travers cette étude, lôobjectifprincipal est de proposer un parti dôam®nagementassociant le développement économique du territoire à une haute

qualité paysagère et à une mise en valeur du cadre de vie.
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мΦн [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ
> I. Diagnostic du site
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1.3 Morphologie et contexte paysager de la commune

Lôagglom®rationde la Feuillie se caractérise de part et dôautrede la

RN 31 par des zones résidentielles ponctuées dô®quipements

servant à la jeunesse et au sport. Les habitations sont pour la plupart

érigées en briques traditionnelles. Elles respectent un alignement

continu. La RN31 agit comme une coupure urbaine avec au nord, les

secteurs dô®quipementscentraux et des secteurs dôhabitat. Au Sud,

quelques activités et petites poches dôhabitat.

De nombreux points de vue sur le clocher de lô®glisede La Feuillie depuis la
RN31 et les voies départementale (Eglise classée Monument historique) :
lôextr®mit®nord ouest du projet commercial et la partie nord du projet artisanal
sont localisés dans le périmètre de 500m pour lequel lôavisde lôABFest
requis.

Une commune très arborée avec de nombreux arbres isolés, vergers, et
alignements boisés

> I. Diagnostic du site
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> I. Diagnostic du site
1.3 Morphologie et contexte paysager de la commune

La Feuillie est une commune regroupant de 

nombreux services pour les communes 

environnantes

- Collège 

- Ecole 

- Nombreux équipements sportifs et associatifs

- Poste /Trésorerie / Centre Médico social

- Gendarmerie

- Maison de retraite

- Office de tourisme 

- Commerces de proximité, etc

Les deux secteurs de projet permettront de 

compl®ter lôoffre commerciale et de terrains 

destin®s ¨ lôaccueil dôactivit®s artisanales

Etude au titre de lôarticle L.111-1-4 du Code de lôUrbanisme ïCommune de La Feuillie (76) ï11/2015
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> I. Diagnostic du site
1.4 Accessibilité
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> I. Diagnostic du site1.4 Accessibilité :ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
déplacement menée en 2015 par COSITREX/ INGETEC
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La commune est également desservie par la ligne 73 du département (Ligne Rouen 
Gournay : arrêt de car au niveau de la mairie de La Feuillie)
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> II. Le périmètre dô®tude1 : Zone Artisanale

2.1 La zone artisanale : Présentation du site

Le projet de zone artisanale se situe en bordure Sud de la RN31, bien visible au niveau du croisement avec la route du Tronquay. Le terrain

concerné par ce périmètre dô®tudecorrespond aux parcelles cadastrée section J nÁ251, appartenant à ce jour à la Communauté de Communes

des Monts et Andelle, et J nÁ252, appartenant à la Commune de La Feuillie. Il sôagitde terrains non bâti, plus spécifiquement des friches agricoles,

sô®tendantsur 2,39 ha. Lôensembledu périmètre est dédié en zone UY du POS. Il sôagitdonc dôunezone destinée à lôactivit®.

Le terrain est situé dans une dépression.

Le secteur de projet est délimité :

- Au Nord par la RN31, avec la proximité

de lôacc¯sau centre-bourg de la Feuillie.

Au delà de cet axe sont implantées de

nombreuses habitations et des

équipements communaux, telle que la

gendarmerie.

- Au Sud par une entreprise de

déchetterie

- A lôEstpar des bassins de retenue dôeau

pluviale

- A lôOuestpar la Route du Tronquay

Au sud de la zone dôactivit®, une usine de 

retraitement des métaux  sôest install®e ¨ proximit® 

de la déchetterie
Usine de récupération
de métaux
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> II. Le périmètre dô®tude1 : Zone Artisanale

2.2 La zone artisanale : Présentation du projet

Le projet de création de zone artisanale est porté par la

communauté de communes.

Ce projet prévoit la réalisation dôunezone dôactivit®de 8

lots sur 3 ha. Cette zone artisanale disposera dôunaccès

depuis la route du Tronquay (RD921)

La surface de plancher envisagée dans le premier projet

en 2014 était de 9465 m².

Lô®tudede circulation a estimé lôoccupationdes parcelles

dôapr¯sun ratio dôunemploi pour 40 m² de surface de

plancher soit un potentiel de 235 emplois. Néanmoins,

ce secteur, étant destiné à recevoir des activités de type

garage automobile, centre de contrôle technique, il est

fort probable que le nombre dôemploiscréé sera

largement inférieur à celui-ci. Les 235 correspondent

plutôt à un nombre de personnes maximum utilisant le

site (emplois + usagers)

Au sud de la zone dôactivit®s,il est également projeté la

création dôuneusine de retraitement des métaux dôun

potentiel dôunequinzaine dôemplois.

En 2015, et pour la première phase du projet, il nôestpas

envisager de création de surfaces artisanales dans la

bande de 75m le long de la voie. Un permis dôam®nager

sera déposé en 2015. Néanmoins, lorsque la révision du

PLU, lancée en 2015, aura été approuvée, cette étude

pourra être complétée afin dôautoriseréventuellement

(selon les besoins déterminés) les constructions dans la

bande de 75m le long de la RN31.

Après concertation avec les différents acteurs, nous ƴΩŀǾƻƴǎpas souhaité
indiqué le plan massedu projet car début juin 2015, il ƴΩŞǘŀƛǘpasabouti. Ci-
dessusfigure un plan localisantla bandedes75m inconstructible,le principe
de voie à créer à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊde la zone. LesprincipesŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdes
voiesaccédantà la zonefigurentsur lespagessuivantes.

En vue de ƭΩŀǊǊşǘdu PLUen 2017, la concertation avec la DIRNOayant
progressésur la thématique de la sécurité routière et des aménagements
étant discutésau stade de ƭΩ!±tle long de la RN31, un recul de 25m des
constructionspar rapportà la voiea été instituédansle cadredu PLU.
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